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Décision du Conseil des Communautés européennes du 24 mai 1979 relative à 
l'admission de la République hellénique à la Communauté économique européenne et à 
la Communauté européenne de l'énergie atomique

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu l'article 237 du traité instituant la Communauté économique européenne et l'article 205 du traité instituant 
la Communauté européenne de l'énergie atomique,

considérant que la République hellénique a demandé à devenir membre de la Communauté économique 
européenne et de la Communauté européenne de l'énergie atomique;

après avoir pris l'avis de la Commission,

DÉCIDE:

d'accepter cette demande d'admission, les conditions de cette admission, ainsi que les adaptations des traités 
que cette admission entraîne, faisant l'objet d'un accord entre les États membres et la République hellénique.

Udfærdiget i Bruxelles, den 24. maj 1979.
Geschehen zu Brüssel am 24. Mai 1979.
Done at Brussels, 24 May 1979.
Έγινε στίς Βρυξέλλες, στίς 24 Mαϊou 1979.
Fait à Bruxelles, le 24 mai 1979.
Arna dhéanamh sa Bhruiséil an 24 Bealtaine 1979.
Fatto a Bruxelles, addì 24 maggio 1979.
Gedaan te Brussel, 24 mei 1979.

På Rådets vegne
Formand

Im Namen des Rates
Der Präsident

For the Council
The President

Γιά τό Συμβούλιο
Ό Πρόεδρος

Pour le Conseil
Le président

Thar ceann na Comhairle
An tUachtarán

Per il Consiglio
II Presidente

Voor de Raad
De Voorzitter
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